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on date du 29 février, donnant cet avis à
tous les employés qui faisaient du service
sur ce qu'en langage de chemin de fer on
appelle lignes d'embranchement, service
qui, les honorables députés le savent pro-
baleIment, n'est pas limité aux lignes
di'embranchements, mais comprends d-
trains circulant en grand nombre sur la
ligie principale; les lignes d'embranche-
mientis signifient plutôt une certaine elase
le trains. Elle proposait, par cet avis, de

reMiiiire les salaires aux taux où ils étaient
au Ir mai 1910, et qui avaient été en vi-

elr tdu 1er mai 1910 au 1er janvier 1912.
Le cliangenent opérait une réduction d-
15 a 25 pour 100 tians les salaires db, e s
honunes. J'ai fait observer au gérant de
la compagnie de chemin de fer, il y i
qulques jours, que Sni action an anpli-
quant c' tarif le ler jour de jaivier (t en
donnant aviý le 29 février qu'il se proposait
de le réuir' dl 15 à 25 pour 100 n'était

lits un t'xcutii ijuste et raisonnable de
n'a'ement pris par la compagnie lu 31

juil!!'t.
M. MACDONALD: A peu près quel pour-
iint i ta mentationt les Implovés ont-ils

btt'u par la imlise en application dlu

nouvel arrangement le 1er janvier dernier?

M. CROTHERS: C'est celui que j'ai ien-
tionnîé, de l5 à 25 pour 10(. Il n'est ien-
tunii aucnii pour (ent, 1ais j trotte,

pr' exiempl, qu'un conuct'ur (lui ei
1911 reevait $100 recevrait $125 in vertu
tu ncouvtau tarif entiant nii application
le ler janvier. Un préposé aux baga-

s dont le salaire était en 1911 de $60
recevrait en vertu lu nouveau t arif $75;
1- s'rrt-freins dont le salaire était en
111 de $55 auraient ,n vertu du nouveau
tarif $70. De sorte qu'on se proposait du
réduire lis salaires, à coiptcr du 1er jan-
\ier 1912, disons de 15 à 25 idur 100.

Je fis observer que ce ne serait que rai-
soiiable le laisser ce tarif en vigueur pen-
dant un an, soit neuf mois de plus, et je
crois pouvoir dire, sans divulguer de secret,
que M. W'aiiwriglit lui-même exprima
l'opinion que c'était uni' proposition rai-
sonnable, mais qu'il n'était en position de
faire aucun changement.

Maintenant, la raison alléguée pour jus-
tifier cette réduction est que quand la con-
paielie du Grand-Tronc a signé cette cou-
vention en 1910, elle ne, savait pas que lors-
que le nouveau tarif serait appliqué, les
salaires payés aux employés atteindraient
le chiffre élevé qui a été constaté. Le nou-
veau tarif devait comprendre un prix de
tant par mill' parcouru aut lieu de tant par
vova'e. C'est ce que les enployés demant-
dailnt dans les différentes comipagnies;
etre i payés selon le chemin parcouru
pluti't qu'àt la course. Et ou dit mainte-
iiant que la coipa'nie lu Grand-Tronc
ne savait pas, quand elle a conclu cet

M. CROTHERS.

arrangeiment, quel serait l'ffet dle -a mise
en vigueur. J'ai ici une copie le la déci-
sion rnclue ipar M. O'Donochuie et M.
Atkinson, formant la majorité d' ,a coin-
mision, et die celle rendue par 1'honoraibîle
Wallae' Nîsbitt, étant le rapport de la
mîiuiorité, dans laquelle ce dernier tit:

Les officiers du Grand-Tronc disent que le
paiemteint au mille da ns le service des trains
de voyageurs, mixtes et de marchandises
cIe gare à gare, s'il était adopté sur leur
rése-au, serait lab-oluient iipraicable patrce
(lue beaucoup die ces petites lignes auxiliaires
donnent n&nessaireient peu de parcours du-
ranet le mois en comiparaisii avei' celui anis
les griandes courses sur le réseau a double
voie. Le réseau du Grand-Trone a été ex-
plaité depuis un grand nombre d'annîîées d'a-
près ce qu'on appelle les cour-e- spéjifié's:
c'est-à-dire ciue les eiployés reçoive.it t an-t
par mois; ils savent exaetemîîent quel est le
salaire et exactement quel est leur ril.
Sous l'autre système, le salaire seul de l'em-
ployé dép.end entiernet de l'ouvrage qu'il
a faire, et une partie de l'ouvr.age qu'il
fait, il la fait beaucoup plus facilemienit et
raîpidemîîenît que sur ila.utres parties du réseau,
et si Vous payiez tant par mille, sans vous
occuipe r de savoir si l'emîîployé pourrait faire
une courec fac'Ilemeiî'nt et rýapidemîent, ou li-
temtent et ree iiulté, il nie seiible qu'il
,en pourrait résuller unle grande injustice.
Apirès avoir eitendu t'ius l's tmoignages et
les débats pour et contre, ion avis serait

d'jutr auxint\ f; h d', ýahai.res '1r1
tout l rés ti, Pln ce qui tonc er ne les epi ioyés
le traitis, 50 p. 100.

Vous avez là l'homme qui a été choisi par
la compagnie de chemin de fer, faisant ce
rapport et indiquant le désavantage, d'a-
près lui, du système de chemin parcouru
comparé au système de paiement à la cour-
se. La compagnie du chemin de fer Grand-
Tronc avait ce rapport, dans lequel il fait
aussi observer que quelques lionimes qui
pourraient faire leur ouvrage rapidement et
facilement recevraient un plus fort salai-
re que d'autres à qui il faut un long temps
pour faire leur ouvrage et qui rencontre-
raient plus de difficultés. Elle avait cette
décision en sa possession longtemps avant
-a date à laquelle elle s'est engagée à faire
cette même chose. J'ai toujours prétendu
et je suis encore de cette opinion qu'il
n'y a, pour ui particulier ou pour une'
cmnipagiiîi, aucune bonne raison de dire:
Je découvre maintenant dut' la con-
venti'ton que j'ai faite avec vous m'est
désavantageuse, et je vais en conséquence
la rompre. Permettez-moi de le répéter: la
compagnie du Grand-Trone avait en sa
possession la décision de son arbitre-si
je puis ainsi appeler l'homme qu'elle a
choisi pour agir pour elle-signalant la
difficulté même qu'elle dit maintenant ren-
contrer. Il s'ensuit donc qu'elle n'a pas
fait cette convention ignorant ce que pro-
duirait le nouveau tarif. Elle savait très
bien quiî'l ein sîrait le résultat.
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